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Prendre un congé ou pas pour se rendre au
tgi

Par Samefistan_old, le 21/08/2007 à 19:53

Supprimé.

Par ly31, le 28/08/2007 à 15:16

Bonjour,

En principe vous devez prendre un congé pour vous rendre, soit à vos rendez vous, soit à des
convocations

C'est un problème personnel et votre employeur n'est nullement concerné dans cette affaire

Je vous souhaite bon courage

ly31 

(est ce que cette agression s'est produite pendant votre trajet/travail ??)
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